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Siège social 
4, rue de Chevreuse
75006 PARIS
Tél. : 01 43 20 01 32 

Concours scolaire national AFFDU
« Les Olympes de la Parole » 2011-2012


en partenariat avec le ministère de l’Education nationale, de la jeunesse et de la vie associative, avec le ministère des Solidarités et de la cohésion sociale : Service des Droits des femmes et de l’Egalité 
et avec l’Observatoire de la Parité 


11ème édition

Sujet du concours 2011-2012

« Les femmes et la création artistique. En prenant des exemples précis (en musique, arts plastiques, sculpture, théâtre, danse, littérature, cinéma,…) vous montrerez la visibilité des femmes, leurs éventuelles difficultés au cours de l’histoire et dans le monde d’aujourd’hui. »
      
Inscrivez-vous dès maintenant, au plus tard le samedi 17 Décembre 2011 en envoyant la fiche d’inscription figurant à la fin de ce document à :

1. L’AFFDU par courriel : contact@affdu.fr
2. Le(a) chargé(e) de mission académique Egalité filles-garçons au rectorat.

Concours national ouvert aux classes de l’école élémentaire, du collège, des lycées (séries agricoles, générales et technologiques) et des lycées professionnels ainsi que de l’enseignement spécialisé (SEGPA). Les classes candidates doivent préparer un dossier et une audition.

Le concours «  Les Olympes de la parole »  est proposé par l'AFFDU, Association Française des Femmes Diplômées des Universités, association loi 1901, reconnue d'utilité publique, en partenariat renforcé d’une Convention cadre avec le ministère de l'Education nationale, de la jeunesse et de la vie associative, en partenariat avec le ministère des Solidarités et de la cohésion sociale : Service des Droits des femmes et de l’Egalité , ainsi qu’avec l’Observatoire de la parité.

 Le concours « Olympes de la parole  »  est une contribution à l’axe 2 de la Convention interministérielle 2006-2011 pour l’Egalité entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif : «  Assurer auprès des jeunes une éducation à l’égalité entre les sexes », notamment pour la réflexion sur la place des femmes et des hommes dans la société, la prévention des violences sexistes et le développement du respect mutuel. Il se fait en partenariat avec les chargées de mission académiques à l’égalité. 


Calendrier :


Annonce du concours dans les établissements scolaires : septembre 2011 
Inscription : date limite : samedi 15 Décembre 2011 
Audition nationale : salle Monique Lescure au MEN 107 rue  de Grenelle 75007 PARIS
- Lycées généraux, technologiques, professionnels, agricoles : Mercredi 28 Mars 2012
- Ecoles Elémentaires et Collèges : Mercredi 6 Juin 2012
Les auditions académiques précèdent l’audition nationale et la date sera fixée en concertation avec les chargées de mission académiques et les présidentes de groupes  locaux de L’AFFDU.

Références nationales pour le concours.

- B.O.E.N. (bulletin officiel)  du Ministère de l'Education nationale, n°5 du 1er février 2007.
- Convention interministérielle : convention pour l'égalité entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif du 29 juin 2006.


Références AFFDU
    - Le haut patronage du Ministère de l’Education nationale du 5 Août 2003.
    - La Convention Cadre signée le 7 Juin 2007 entre le Ministère de l’Education nationale et l’AFFDU reconduite de 2010 à 2013. 


Mise en œuvre du concours

Ce concours consiste en une réflexion en classe avec un ou plusieurs professeurs et comporte une partie écrite (réalisation d’un dossier) et une partie orale (conception d’une animation orale illustrant plusieurs situations d’inégalité) pour une audition de 15mn devant un jury académique (ou régional) et un jury national. (respect de l’article 3 du règlement)
Coordinatrice nationale du concours : Christiane CAMANA, camanachristiane@yahoo.fr tel : 06 23 28 62 74


Les frais de transport des élèves sont à chercher en région avec l’aide de la chargée de mission aux droits des femmes et à l’égalité ou avec la chargée de mission rectorale et de Christiane CAMANA la coordinatrice nationale ou des présidentes de groupes locaux de l’AFFDU.


REGLEMENT DU CONCOURS SCOLAIRE NATIONAL " LES OLYMPES DE LA PAROLE " 2011 – 2012


Article 1


Alinéa 1 - Le concours « Les Olympes de la parole »  est un concours AFFDU, visant à travailler l’égalité entre les filles et les garçons dès leur plus jeune âge, dans leur vie quotidienne.

Alinéa 2 - Conformément à la Convention cadre qui lie le ministère de l’Education nationale, de la jeunesse et de la vie associative, et l’AFFDU : «  les dimensions matérielles, logistiques »  sont imputables à l’AFFDU. « L’AFFDU apporte un soutien aux établissements scolaires ».
Le ministère de l’Education nationale, de la jeunesse et de la vie associative diffuse et annonce le concours des « Olympes de la parole » par le biais des rectorats, notamment par les chargé(e)s de mission à l’égalité. Ceux-ci relaient l’information dans la communauté éducative. 

Alinéa 3 - Les établissements participants se font connaître aux chargé(e)s de mission à l’égalité dans les rectorats et à l’AFFDU.
 
Article 2


A partir d'un ou de plusieurs constats d'égalité ou inversement d'inégalité entre filles - garçons, femmes et hommes, la réflexion se développera pour s'enrichir de ce que les femmes apportent sur la question que pose le sujet de concours.
 
Article 3


Alinéa 1 - Un dossier reflètera le travail mené en classe ainsi que la réflexion  qui s’en dégagera. Le dossier consignera et témoignera d’une avancée de la réflexion personnelle menée en classe sur le thème du concours. La réflexion sera orientée vers des exemples concrets puisés dans la vie sociale (famille, quartier, école, loisirs, vie professionnelle ainsi que tout autre lieu de vie ou tout autre domaine selon le sujet de concours).
Le dossier vise à restituer tant le travail pédagogique du professeur que le travail réalisé par la classe avec le plan suivant : sur la page de garde, écrire le sujet complet, le nom de la classe, de l’établissement, de l’académie, du groupe AFFDU, le ou les nom(s) des professeurs et leurs spécialités.
Le ou les professeurs auront soin de préciser :
- L’objectif visé
- La méthode et le support  employés dans la classe, pour développer la réflexion. 
( questionnaire, interview, etc…)
- Fréquence, durée de la préparation de l’ensemble du dispositif de concours.
Les élèves ne réaliseront pas de copiés-collés documentaires mais privilégieront le développement personnel de la réflexion engagée.
                       
Le dossier comptera 30 pages environ, davantage pour les lycées ; il doit être réalisé en 5 exemplaires.

Alinéa 2 - Une audition est demandée ; sa durée n'excédera pas 15 minutes. On concevra une animation illustrant une première situation d’inégalité en lien avec le sujet du concours (5 minutes), puis une seconde situation illustrera l'égalité en lien avec le sujet du concours (5 minutes) enfin les 5 dernières minutes de l'audition illustreront des solutions qui vous semblent essentielles pour tendre à cette égalité en lien avec le sujet du concours. L’audition ne peut pas être l’oralisation du dossier. L’audition montre l’aboutissement de la réflexion personnelle et collective (là où les élèves sont arrivés en fin de préparation du concours). 

Alinéa 3 - L'audition est réalisée par une équipe mixte de 8 élèves maximum, désignés par la classe (exposé dialogué, débat en table ronde, exposition et/ou DVD obligatoirement présenté et commenté  par les élèves, jeux de rôles, saynètes, théâtre...) fractionnée en 5 minutes. 

Alinéa 4 - Le dossier et l’audition sont affectés d’un coefficient équivalent.

Article 4


Alinéa 1 - La Présidente locale AFFDU décidera de la date de l’audition locale d’un commun accord avec les membres du jury local.

 Alinéa 2 - Un jury local  présidé par la présidente du groupe AFFDU sera constitué  avec équilibre : 3 représentants de l’Education nationale, 3 représentantes de l’AFFDU, 1 représentant du service des droits des femmes et de l’égalité, 1 voire 2  représentants de nos partenaires financiers en région.

Alinéa 3 - Les dossiers seront distribués aux membres du jury la veille de l’audition locale pour leur juste appréciation. 

Alinéa 4 – Les finalistes seront désignés par le jury local à raison d’ 1 équipe par catégorie, selon les finances disponibles en région, par académie.

 

 Article 5


Trois catégories :

▪ Catégorie 1 : Ecole élémentaire : cycle 2 – Cours préparatoire, Cours élémentaire 1ère année - cycle 3 - Cours élémentaire 2ème année, Cours moyen 1ère année, Cours moyen 2ème année 

▪ Catégorie 2 : Collège : Classes de 6ème, 5ème, 4ème, 3ème. Enseignement spécialisé - SEGPA : classes de 6ème, 5ème, 4ème, 3ème.

▪ Catégorie 3 : Lycée filière agricole, générale et  technologique : Classes de 2nde, 1ère, Terminale  Lycée filière professionnelle (filières agricoles, de service, de la production) : Classes de CAP, et de CAPA, de B.E.P. ou de BEPA,  de baccalauréat professionnel : 2de, 1ère et Terminale.


Article 6

Alinéa 1 - A la fin de l’audition locale, une semaine avant l’audition nationale, chaque présidente de groupe AFFDU s'assurera de l'envoi de tous les dossiers en 1 exemplaire (pas seulement ceux qui sont primés), à Christiane CAMANA, au 213, Avenue de Versailles 75016 Paris. (surligner les dossiers finalistes). Ce temps est nécessaire à la distribution et à la lecture des dossiers aux membres du jury national.  S’il y a production de DVD, y joindre 2 DVD (1 pour le lecteur du dossier et l’autre pour les techniciens qui doivent faire leurs essais)  
Alinéa 2 – Le même jour, faites un envoi des dossiers finalistes en 2 exemplaires (pas de photocopies acceptées), à l'AFFDU 4, rue de Chevreuse 75006 PARIS. (Les deux envois se font le même jour, en même temps.)
  

Article 7


Les équipes déclarées finalistes dans les académies iront concourir au niveau national à Paris le 28 mars 2012 pour les lycées et le 6 Juin 2012 pour les écoles élémentaires et les collèges :

Article 8


Dès l’annonce du concours, vous signalerez votre participation en renvoyant la fiche d’inscription en annexe au plus tard le samedi 15 décembre 2012 à  L’AFFDU par courriel : contact@affdu.fr
Une confirmation d’inscription avec les coordonnées de la présidente du groupe local de l’AFFDU vous sera envoyée.


Article 9

  
Chaque classe finaliste gagne un trophée, ainsi que divers cadeaux de type culturel pour tous les élèves de chaque classe participante.
 
Article 10


Le jury national est composé de la Présidente AFFDU, du ministre de l’Education nationale, de la jeunesse et de la vie associative, de la cheffe de mission « prévention des discriminations et égalité fille-garçon », de la Ministre  des Solidarités et de la Cohésion sociale : Service des Droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes ainsi que de l’Observatoire de la parité. 


Article 11


La participation à ce concours implique l'acceptation du présent règlement. 

Contact à l’AFFDU : Christiane CAMANA, coordinatrice nationale du concours 
Tel : 06 23 28 62 74, camanachristiane@yahoo.fr





Fiche d’inscription 


INSCRIPTION AU CONCOURS 2011/2012 
« LES OLYMPES DE LA PAROLE »
-------------------------------------------------------------------------------------------------


ACADEMIE : ………………………………

Nom du (de la) chargé(e) de mission au rectorat : …………………………………
Courriel : ……………………………………………………………………


Nom de l’école/de l’établissement scolaire : ……………………………………………………………………………. …

Adresse :……………………………………………………………..……… 

Nom du chef d’établissement:…………………………… …………………

Tel :………………………… Courriel :…………………………………….

Nom du chef d’établissement -adjoint : ………………………..……………

Tel :………………………… Courriel :..…………………………………… 

Nom de/des enseignant(s)responsable(s) du projet : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Téléphone du responsable de projet :….…………………………….........................................


Courriel(s)………………………………….………………………………………… …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Participe (ent) au concours " Les Olympes de la parole " avec la/les classe(s) de : ………………
